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Lorsqu'un peuple dilapide son patrimoine...

On a, paraît-il qualifié le Jura de «galetas». Cela est vrai
si l'on songe à l'immense quantité de meubles et autres
objets qu'on y découvrait encore à l'aube de ce siècle.
Marchands et amateurs éclairés ont su mettre à profit pareille
aubaine, à tel point que, de nos jours, il est devenu difficile

de trouver un ancien intérieur paysan à peu près complet.

Le mobilier jurassien a subi deux agressions notoires. La
première (la moins grave) est celle des brocanteurs et des

antiquaires ; elle a néanmoins permis de sauver des quantités

d'objets de la destruction et de populariser le goût
sinon la connaissance pour les meubles et objets anciens.

La seconde agression est bien plus pernicieuse : elle est

due à la mode Elle a conduit nos paysans à sacrifier maisons

et meubles aux goûts de l'heure.
11 y a bien vingt ans, un de mes amis, M. Berberat,

antiquaire à Bienne, déjà très avancé en âge, me disait d'une
voix triste : « Mon père était chiffonnier-ferrailleur à Por-
rentruy. Au début de ce siècle, il parcourait l'Ajoie avec

une charrette et ramassait tout ce qui, à l'époque, constituait

le rebut d'une maison ordinaire. En ce temps-là, les

vieux cuivres étaient écrasés, les étains (fort nombreux
fondus, les meubles brûlés, leurs ferrures mises au tas de

ferraille. Les officiers venus en Ajoie au début de la
Première Guerre mondiale n'en crurent pas leurs yeux en

voyant nos meubles et objets anciens. Notre pays fut pour
eux la découverte d'une « île au trésor »...

Ces personnes de qualité et de bonne éducation chargèrent

mon père de leur trouver le plus d'antiquités possible.
Seules les pièces d'époque et de bonne facture trouvaient
grâce à leurs yeux. »

Les épaules voûtées, une profonde nuance de regret dans
la voix et avec l'accent jurassien, mon vieil ami ajoutait :

« Ah jeune homme, si vous saviez combien d'objets mon
père a récupérés et revendus pour un morceau de pain
noir... D'autres personnes l'imitèrent et c'est ainsi que meu¬

bles, tableaux, étains, armes, objets divers furent chargés

— par wagons entiers — au nom de ces officiers et expédiés

dans les grandes villes de Suisse. » En quittant le Jura,

tous ces témoins du passé perdaient leur identité, leurs
racines. Et ainsi notre peuple perdait sa culture, sa raison
de croire en l'avenir.

Chez un antiquaire bâlois qui vivait comme un grand
seigneur parmi des trésors, j'ai vu tel coffre du XVIIe
siècle orné des armoiries des seigneuries de l'Evêché de

Bâle, des tableaux signés datant du XVIe siècle et
provenant d'une chapelle des bords du Doubs, un saint en
bois de la même époque ayant les épaules voûtées comme
s'il regrettait ses paroissiens du Val-Terbi (qui ne
l'invoqueraient plus dans les mauvais jours), des poteries de Bon-
fol de bien belle prestance, que sais-je encore Ce distingué

et fin connaisseur ne cachait pas que le gros de sa

fortune lui venait d'objets trouvés dans le Jura. Comble de

malheur, dès qu'elles étaient hors de notre pays, ces pièces
étaient officiellement vendues comme étant d'origine... va-
laisanne. Il fallait répondre au goût du jour, le Valais
était à la mode à cette époque. Quelle fierté aurait pu
avoir un patricien bâlois, bernois ou zurichois de posséder
un vieux meuble provenant d'un pays qui n'avait même

pas son drapeau sous la coupole fédérale Ce coup est
assurément le plus grave qu'on puisse porter à l'honneur et

aux biens culturels d'une région, c'est le coup de grâce.
Même vendu à l'étranger, un meuble pourra un jour ou

l'autre retrouver sa patrie s'il est étiqueté comme il se doit

par l'antiquaire honnête. Quelles que soient les circonstances

et où que se trouve son nouveau domicile, ce meuble
fera toujours partie du patrimoine de son pays d'origine.
Ainsi inventorié, il verra sa valeur accrue et, de plus, il
fera l'orgueil de son propriétaire car il pourra le considérer

comme un ami bien connu. En inscrivant tous les
détails touchant l'origine d'un objet, l'antiquaire a tout à

gagner tant il est vrai qu'un meuble apatride ou à l'identité
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incertaine voit son prix diminuer. Quant à sa valeur culturelle,

elle est nulle si ces précautions sont négligées.
Une question me hante lorsque, devant l'étalage d'un

antiquaire, je me trouve en présence d'un objet ayant
appartenu au patrimoine de mon pays : pourquoi les
pouvoirs publics ne disposent-ils pas de l'argent nécessaire

pour procéder à certains achats Pourquoi ne prennent-ils
pas en charge un musée regroupant les principaux témoins
de la vie paysanne et de l'artisanat du Jura

Par définition, un meuble est appelé à voyager et
demander aux familles de conserver les biens de leurs ancêtres

ne suffit pas. Jamais on n'empêchera quiconque de
vendre un objet qui a cessé de plaire ou simplement d'être
utile, surtout si un marchand en offre un bon prix. Il serait
donc souhaitable que notre nouveau gouvernement fasse
mieux que l'ancien et se rende compte qu'un objet perdu
est comme le temps... il ne se rattrape plus. Il est certainement

encore possible de tout mettre en œuvre pour qu'à
l'instar des autres cantons, le Jura puisse fièrement présenter,

à ses enfants et à ses hôtes, une image fidèle de son
riche et intéressant passé.

Armoire en sapin fabriquée par un menuisier-paysan à la fin du XIXe
siècle. (G. Dominé-Frund, Courchapoix.)
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